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et en souscrivant chacune pas moins de cinq chelins annuelle-ment au fonds de la dite société ; et une vraie copie de la ditedéclaration sera transmise au bureau d'agriculture dans le coursd'un mois après avoir été ainsi signée.
Leur but et XXVI. Le but des dites sociétés et des sociétés succursalesou de township, sera d'encourager l'amélioration de Pagricul-ture en tenant des assemblées pour discuter et entendre des lec-tures sur les sujets qui se rattachent à la théorie et à la pratiquede la culture perfectionnée; de promouvoir la circulation defeuilles périodiques sur Pagriculture publiées en cette province ;d'importer, ou se procurer de toute autre manière, des graines desemence, plantes et animaux d'une nouvelle espèce; d'offrirdes prix pour des essais sur des questions scientifiques relativesà l'agriculture; de décerner des prix pour l'éducation ou lin-troduction des animaux des meilleures espèces, l'invention oul'amélioration de machines ou d'ustensiles d'griculture, laproduction de grains et de toute espèce de végétaux, et générale-ment pour les meilleurs produits et trava*ux agricoles; lesfonds des sociétés provenant de la souscription des membres,ou des allocations publiques ne pourront 'être dépensés pouraucun objet incompatible avec ceux ci-dessus mentionnés; et lesdirecteurs de toute telle société de comté, à toute assemblée quisera convoquée par avis par écrit tel que ci-après mentionné,dans lequel avis sera spécifié le but de l'assemblée, auront pleinpouvoir de faire, changer et abrooe 

be rèlsmtrèlnýetIs
pour la régie de telle société, et a réa lsation des rèe

s t XXVII. Les dites sociétés tiendront leur assemblée an-élection des nuelle dans le mois de février de chaque année; et à telleofficiers, assemblée, elles éliront un président,7 deux vice-présidents, unsecrétaire-trésorier, et pas plus de sept directeurs.

Les prési- XXVIÎî. Les présidents des diverses sociétés d'agriculturedents, etc., de township, dans le comté, seront, outre ceux d b,, n -pourront ex- Cot djà metonscercerlespou- directeurs ex officio de la société de comté; et les dits officiersvsconférés et directeurs exerceront et pourront exercer, pour l'année quicomté, suivra immédialement l'assemblée annuelle tous les pouvoirscoféomettuslséovorconférés par le présent acte à la société de comté.
Assemblées XXIX. Les assemblées des officiers et directeurs se tiendrontdes oficers et conformément à ajournement et seront onvoquées pardirecteurs,.junmn

un avis écrit donné à chacun d'eux par ordre du président, ouen son absence, par le plus ancien vice-président, au moins unesemaine avant le joui, fixé, et à toute telle assembléecnd'entre eux formeront un quorum.- ,cn
Rapports an- XXX. Outre les devoirs ordinaires de ladministratioii, les ditscnnelsdes Pro- officiers et directeurs seront tenus de faire réparer et de pré-senter à l'assemblée annuelle un rapport de eurs opérations du-rant l'anzàée, indiquant les noms de tous les membres de lasociété, le montant payé par chacun d'eux en regard de son

nom,
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